
Conduit de fumée (obligatoire pour PC > 1er sept. 2006)

• arrêté complété par circulaire du 24 juin 2008.

• champ d’application : maison individuelle chauffée majoritairement par
électricité

– convecteurs, panneaux rayonnants, radiateurs à inertie, plafonds ou
planchers rayonnants, systèmes de chauffage à air alimentés par un
générateur électrique (pompes à chaleur air/air, ventilation double flux avec
préchauffage par un générateur électrique)

– Les pompes à chaleur air/eau et eau/eau ne sont pas soumises à cette
obligation.

• exigences :
– souche en toiture
– conduit d’évacuation vertical partant de la souche en toiture et débouchant

dans les locaux du niveau chauffé le plus bas.
 il doit donc traverser tous les planchers hauts et intermédiaires jusqu’au niveau le

plus bas
 il doit être marqué CE et répondre à une désignation normalisée pour être

compatible avec un raccordement [ultérieur] d’une installation de chauffage à
combustible gazeux, liquide ou solide et d’un foyer fermé à bois ou à biomasse

 en l’absence de raccordement, il doit être obturé par un dispositif spécifique
assurant l’étanchéité à l’air.

arrêté du 31 oct. 2005


